
(1) En tant que dirigeant d’une société, si vous ne souhaitez pas être électeur, vous pouvez désigner toute autre personne occupant une des fonctions mentionnées ci-dessus au sein de l’entreprise.  
     Vous pouvez également mandater un cadre dirigeant de la société occupant des responsabilités de direction commerciale, technique ou administrative au sein de l’entreprise ou de l’établissement. 
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            1.  INFORMATIONS ETABLISSEMENT    Merci de compléter et de corriger toute erreur dans les tableaux ci-dessous et dans l’adresse ci-dessus 

 

SIRET :   Effectif de l’établissement :  

Forme juridique :  Code APE :  

Enseigne/Sigle :  Téléphone / Fax :  

Adresse Siège :  
 

Site web / email :  
 

 

                         

 
2.  ELECTEUR DE DROIT DE L’ETABLISSEMENT 
 

             

 
 
 
 
 
 

3.  ELECTEURS SUPPLEMENTAIRES POUR LES ENTREPRISES DE PLUS DE 10 SALARIES 
 

Si votre entreprise comporte plus d’un établissement dans la circonscription de la CCI de CAEN, merci de vous rapprocher de votre siège pour compléter cette 
rubrique. 

 

Si votre entreprise emploie plus de 10 salariés pour l’ensemble de ses établissements dans la circonscription de la CCI de CAEN, elle peut désigner un électeur 
supplémentaire. 

Le chef d’entreprise mentionné au recto de cette feuille est inscrit d’office. Ne pas le reporter ici. Peuvent être désignés comme électeurs supplémentaires : autres gérants, 
administrateurs, directeur général, président et membres du directoire, cadres de direction commerciale, technique, administrative, financière, directeur local… 
 
  

���� ELECTEURS DESIGNES Nom (Nom de jeune fille)  
et prénom 

Fonction exercée 
dans l’établissement 

Date de naissance 
et nationalité 

Email Signature 

. 10 à 49 salariés 

Vous désignez 

1 électeur supplémentaire  ���� 

 
 

    

Etablissement au titre duquel 
l’électeur est inscrit : 

 

 
 
Au-delà de 49 salariés l’entreprise peut désigner un ou plusieurs autres électeurs en fonction de son effectif. 
 
Merci de cocher cette case si vous remplissez le formulaire complémentaire de désignation joint. 
 
 

���� 

���� ELECTEURS DE DROIT DE 

L’ETABLISSEMENT (1) Nom (Nom de jeune fille) et prénom Fonction  
Date de naissance 

et nationalité  

 

PDG, PCA, PCS, DG de Société 
Anonyme, Gérant, associé désigné 
d’une SNC, Chef d’entreprise 
individuelle,  ou, à défaut, un 
représentant exerçant une fonction 
de direction. 

 
 

 
 

 
 
 

Email : 
 

 Tel : 
 

 

   

Questionnaire de désignation des électeurs en vue 
de l’établissement des listes électorales 

 
A retourner à la CCI DE CAEN 
Direction Générale 
1 rue René Cassin – Saint-Contest 
14911 Caen Cédex 9 
 
Impérativement avant le 31 mai 2010  
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4.  AUTRES ELECTEURS DESIGNES UNIQUEMENT POUR L’ELECTION DES DELEGUES CONSULAIRES 
     UNIQUEMENT POUR CET ETABLISSEMENT 
 
 
 

���� ELECTEURS DESIGNES Nom (Nom de jeune fille)  
et prénom 

Fonction exercée 
dans l’établissement 

Date de naissance 
et nationalité 

Email Signature 

Le collège électoral des 
Délégués comprend, en plus, 
les cadres de direction de 
l'entreprise employés dans la 
Circonscription de la CCI de 
CAEN, et ce, indépendamment 
du nombre de salariés de votre 
entreprise.                         

             Ne reportez pas 
les électeurs précédemment 
désignés aux § 2 et 3  pour 
l'élection des membres : ils 
sont par défaut électeurs pour 
les délégués consulaires. 
 

Vous n’êtes pas limité dans le 
nombre de désignations de 
cadres de votre entreprise. 

     

Etablissement au titre duquel 
l’électeur est inscrit : 

 

     

Etablissement au titre duquel 
l’électeur est inscrit : 

 

     

Etablissement au titre duquel 
l’électeur est inscrit : 

 

     

Etablissement au titre duquel 
l’électeur est inscrit : 

 

     

Etablissement au titre duquel 
l’électeur est inscrit : 

 

 

 

 

 
5.  AUTHENTIFICATION 

 
 

Chacun des électeurs désignés dans ce document doit avoir apposé sa signature dans le cadre 
prévu à cet effet.  

Il certifie ainsi  sur l’honneur : 

 

- être ressortissant d’un Etat membre de l’UE ou de l’EEE 
- n’être frappé d’aucune des incapacités prévues à l’article L.713-3 du Code de 

Commerce. 
 

Date :  

Signature obligatoire du Représentant Légal de l’entreprise : 

 

 

 
 

Document à retourner impérativement avant le 31 mai 2010  
à la CCI de CAEN  - Direction Générale - 1 rue René Cassin – Saint-Contest - 14911 Caen Cédex 9 

 

 

 

           Pour toute précision, n’hésitez pas à prendre contact avec la  

 
 

 

 

Chambre de Commerce et d’Industrie de CAEN 
Direction Générale 
Téléphone : 02.31.54.54.62  

 

En application de l'article 27 de la loi du 6 janvier 1978, les informations de votre déclaration ne feront l'objet de communications extérieures que pour satisfaire à des obligations 
légales et réglementaires ou aux sous-traitants ou prestataires techniques dans le cadre de leurs attributions respectives. Vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux 

données vous concernant : pour exercer ce droit, vous pouvez vous adresser à la CCI de CAEN  1 rue René Cassin – Saint-Contest - 14911 Caen Cédex 9 
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